
DOSSIER A CONSTITUER ET A ADRESSER 

 COMPLET  

 PAR VOIE POSTALE  

A : 

 CABINET MYRIAM MAYNADIER 

45 bd Jean Jaures 

11000 CARCASSONNE 

 

 
o copie dernier avis d’imposition ou non imposition du couple ou de chacun des conjoints 

o copie de la carte d'identité ou passeport de Monsieur 

o copie de la carte d'identité ou passeport de Madame  

o copie du livret de famille 

o acte de mariage (à demander au service de l’Etat civil de la commune du mariage) 

o acte de naissance de Monsieur (à demander au service de l’Etat civil de la commune de la naissance) Demander une 

copie intégrale de l’acte et non un simple extrait d’acte 

o acte de naissance de Madame (à demander au service de l’Etat civil de la commune de la naissance) Demander une 

copie intégrale de l’acte et non un simple extrait d’acte 

o acte de naissance des enfants du couple Demander une copie intégrale de l’acte et non un simple extrait d’acte 

o attestation (pièce jointe N° 4 à ce mail) à imprimer, compléter et signer par M 

o attestation (pièce jointe N° 4 à ce mail) à imprimer, compléter et signer par Mme  

o document (pièce jointe N° 3 à ce mail) à imprimer et compléter (parties grisées)  

o 2 enveloppes taille normale timbrées (tarif de base) dont une portant l’adresse : 

Mairie 

Service de l’Etat Civil 

N° + rue 

CODE POSTAL + VILLE DE VOTRE LIEU DE MARIAGE 

 

Pour le cas où vous avez des enfants mineurs âgés de plus de 7 ans :  

o attestation de refus de demande d’audition, à faire compléter et signer à chaque enfant (pièce jointe N° 5 à ce mail) 

 

Eventuellement (pour le cas où le patrimoine à partager comprend un ou plusieurs immeubles) : 

o copie de l’acte liquidatif du régime matrimonial dressé par notaire 

 

Eventuellement (pour le cas où vous avez signé un contrat de mariage devant notaire avant votre mariage pour choisir votre 

régime matrimonial) 

o copie du contrat de mariage  

 

 

Il est important de nous adresser l’ensemble de ces documents dans un seul dossier 

un seul dossier pour les deux époux 

les documents seront classés dans l’ordre de la liste ci-dessus 

Ne pas agrafer les documents 

 

 


